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Rapport de la commission des travaux et des constructions chargée 
d'examiner la proposition du Conseil administratif du 12 mai 2010 en vue de 
l'ouverture d'un crédit de 2 997 800 francs destiné à la rénovation de 
l’immeuble situé au 8, rue Lissignol, parcelle N° 5746, feuille N° 43, commune 
de Genève, section Cité. 
 
Rapport de Mme Andrienne Soutter. 
 
 
La proposition PR-791 a été renvoyée à la commission des travaux et des 
constructions par le Conseil municipal lors de  sa séance séance plénière du 8 juin 
2010. Elle a été traitée en trois séances, sous la présidence de M. Alexandre Wisard. 
Le 16 juin 2010, M. Philippe Meylan, chef du Service des bâtiments a présenté la 
proposition en compagnie de Mme Christine Feiss, cheffe de projet, et de M. Morten 
Gisselbaeck, architecte mandataire. Le 20 octobre 2010, ce sont Mmes Sylvie 
Bietenhader Deferne, cheffe de la Gérance immobilière municipale, et Valérie 
Garbani, juriste à cette même gérance, qui ont été auditionnées. Le 10 novembre 
2010 a eu lieu la discussion et le vote. Les notes de séances ont été prises avec 
beaucoup de soin par M. Jorge Gajardo Muños et nous l'en remercions. 
 
 
Présentation de la proposition  
 
M. Meylan explique que le  bâtiment de la rue Lissignol est mentionné dans le 
document Stratus avec le coefficient 0,42 (mauvais état). Cela fait vingt ans que 
M. Gisselbaek est en charge du dossier architectural de cet immeuble et que les 
habitants de ce dernier sont en discussion avec la Gérance immobilière municipale 
(GIM). En fait, il s'agit d'un projet de rénovation participatif lancé sur la volonté du 
conseiller administratif Claude Haegi. A l'époque, il s'agissait de rénover le moins 
cher possible afin d'éviter que le coût des travaux n'influe les loyers à la hausse. 
 
Depuis lors, tout en respectant l'esprit de la démarche participative, les habitants 
successifs de l'immeuble se sont investis dans des travaux d'aménagements 
intérieurs sérieux. De plus, ils gèrent eux-mêmes l'utilisation des ateliers situés dans 
les combles et les salles communes du rez-de-chaussée.  
 
Le niveau de confort dans ces immeubles est sommaire, les installations techniques 
sont en mauvais état et vétustes, le chauffage y est assuré par des poêles à mazout, 
bois ou gaz. Les appartements ne possèdent pas de salles de bains, hormis celles 
installées par les locataires, l'aménagement des cuisines est obsolète. En définitive, 
à l'exception de quelques réparations relatives à l'électricité et aux installations 
sanitaires et de chauffage, la demande de crédit ne concerne pas l'intérieur des 
logements, mais essentiellement l'enveloppe, soit l'isolation thermique des façades, 
la toiture, ainsi que la charpente.  
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Dans un souci d'économie d'énergie encore, une pompe à chaleur et des panneaux 
solaires seront installés. Les travaux envisagés permettront d'améliorer sensiblement 
le confort thermique, sanitaire et acoustique, mais aussi la sécurité incendie et la 
qualité de l'air intérieur. La pompe à chaleur, située dans la cour du 8, desservira 
également le 10, rue Lissignol pour lequel une demande de rénovation est 
imminente. 
 
 
Réponses aux questions des commissaires 
 
M. Gisselbaek informe qu'il est prévu de conserver ce qui peut l'être, entre autres les 
travaux d'intérieur réalisés sur l'initiative des habitants, de même qu'il n'est pas prévu 
de rétablir les typologies d'origine. Quant aux portes palières anciennes et en bon 
état, il semble qu'il n'y ait pas d'opposition à ce qu'elles soient maintenues. 
 
Les loyers seront fixés selon le nouveau règlement de la GIM, prenant en compte le 
taux d'effort et d'occupation. Une convention entre les locataires et la Ville de 
Genève est en cours d'élaboration. (Note du rapporteur: Elle a été signée par les 
deux partie le 29 septembre 2010, cf. annexe.) Suit une série de questions 
auxquelles les personnes auditionnées ne peuvent pas répondre, étant donné que 
leur réponse est de la compétence de la GIM. 
 
Au vote, l'audition de la conseillère administrative en charge du département des 
finances et du logement est acceptée à l'unanimité, moins une voix (Ve). 
 
Un deuxième vote, avec un résultat identique au premier, demande l'audition de la 
GIM, avec visualisation de la convention entre l'association locataire et la Ville de 
Genève, ainsi que l'état locatif de l'immeuble 8, rue Lissignol. 
 
 
Auditions 
 
Le président rappelle que la commission avait voté, lors de la séance précédente, les 
auditions de la conseillère administrative, ainsi que celle de la GIM. Répondant à ces 
demandes, la magistrate délègue à la commission Mmes Sylvie Bietenhader 
Deferne, cheffe de la GIM, et Mme Valérie Garbani, juriste à la GIM. Il attire 
l'attention sur l'annonce publique récente, par la Ville, d'un groupe de baux 
associatifs, dont bénéficieront entre autres les locataires du 8, rue Lissignol. 
 
Mme Bietenhader Deferne signale tout d'abord que le bail associatif pour la rue 
Lissignol 8 constitue une première. Elle souligne que l'administration municipale a 
été attentive à éviter les traitements de faveur et à ce que le contrat de bail ne 
déroge pas au règlement fixant les conditions de location des logements à caractère 
social de la Ville de Genève, de 2009. 
 
Mme Garbani, qui a conduit les négociations, rappelle, en préambule, que celles-ci 
prolongent la politique lancée par le conseiller administratif Claude Haegi, qui avait 
octroyé aux habitants de l'immeuble, constitués en association, un contrat de prêt à 
usage. Depuis 1989, le loyer des appartements n'a pas varié et les seuls travaux 
d'entretien ont été réalisés par les locataires. 
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Les négociations entre l'Association des habitants Conseil-Général Lissignol ont 
débuté lorsque la rénovation de l'immeuble a été inscrite au plan financier 
d'investissement (PFI). Dans un premier temps, la Ville s'est d'abord assurée que les 
membres de l'association vivaient bien dans cet immeuble en suivant un mode de vie 
communautaire, que les locaux communs du rez-de-chaussée étaient mis à la 
disposition des habitants du quartier, gratuitement ou à un prix préférentiel. La 
négociation a consisté à adapter le contrat de confiance actuel avec le règlement 
fixant les conditions de location des logements à caractère social de la Ville 2009. 
 
Deux points ont particulièrement été discutés par les parties: d'une part, les souhaits 
de l'association sur la manière de sélectionner les habitants de l'immeuble et, d'autre 
part, les prérogatives de l'association sur les décisions en matière de travaux. 
 
Concernant le premier point, la Ville a rappelé que tous les habitants doivent 
satisfaire aux conditions du règlement de la GIM 2009. Il a été convenu que, en cas 
de vacance, la commission d'attribution de la Ville sélectionnera quatre candidats 
désireux de postuler à un logement dans le cadre d'un bail associatif. Puis, elle 
communiquera les dossiers à l'association qui auditionnera les quatre candidats et 
choisira parmi eux celui qui deviendra un nouveau membre de l'association et sous-
locataire de l'immeuble. 
 
C'est la GIM qui fixera les loyers, sur la base des revenus et du taux d'occupation, et 
qui préparera les contrats de sous-location. Par contre, l'association aura la charge 
de récolter la totalité des loyers et des frais accessoires. La GIM ajoutera ainsi une 
nouvelle offre à son panel de formules de logement. 
 
En ce qui concerne les travaux, Mme Garbani rappelle que la Ville doit répondre à 
des contraintes légales, c'est pourquoi ce sera elle qui aura le dernier mot sur 
l'enveloppe du bâtiment, sur le gros oeuvre et la sécurité. Il a cependant été convenu 
que l'association et la Ville s'informeront mutuellement des travaux qu'ils souhaitent 
voir réalisés et d'en discuter autant qu'il sera nécessaire afin d'élaborer des projets 
d'un commun accord. Par contre, l'entretien courant du bâtiment sera à la charge de 
l'association. Les clauses du contrat de bail relatives aux travaux ont été discutées 
avec le chef du Service des bâtiments, M. Philippe Meylan. 
 
La Ville versera 9000 francs par an pour la conciergerie et l'entretien, ce qui constitue 
une somme moindre par rapport aux prix courants. L'actuelle concierge de 
l'immeuble, qui s'occupe aussi d'autres immeubles de la Ville, ne sera pas licenciée, 
ni son taux horaire réduit. 
 
 
Discussion 
 
A un commissaire libéral qui s'interroge sur la notion de «vie communautaire», Mme 
Garbani répond que c'est plutôt de «vie associative» qu'il faut comprendre, dans la 
mesure où l'association fait en sorte que l'immeuble s'ouvre sur le quartier, dans la 
mesure aussi où le bail est géré de manière associative et où l'association  organise 
elle-même l'entretien du bâtiment. Elle ajoute que, à sa connaissance, les habitants 
sont souvent les uns chez les autres, ils s'organisent pour préparer des repas en 
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commun pour les enfants et les voisins. Assurément, les habitants s'organisent de 
manière collective. 
 
A un autre commissaire de l'Union démocratique du centre qui se demande s'il 
n'aurait pas été plus avantageux de démolir et reconstruire, Mme Bietenhader 
Deferne réplique que l'immeuble fait partie d'un ensemble de la fin du XIXe siècle, 
que la loi sur les démolitions, transformations et reconstructions (LDTR), en cas de 
démolition-reconstruction, obligerait à offrir davantage de logements et, enfin, que la 
Ville a laissé sciemment cet immeuble en l'état en attendant des jours meilleurs. Elle 
ajoute pourtant qu'en confiant l'immeuble à l'association, M. Haegi a permis de 
freiner sa détérioration, car les habitants se sont beaucoup investis pour l'entretenir. 
 
A une commissaire d'A gauche toute!, Mme Garbani répond que les locaux 
communs sont loués au prix de 30 francs par jour. Ils sont très sollicités pour des 
réunions, séances de télévision, cours de gymnastique, anniversaires. L'association 
des parents d'élèves, les contrats de quartier et même la Fondation de la Ville de 
Genève pour le logement social en ont profité en 2009. 
 
Un commissaire d'A gauche toute! s'inquiète de la concurrence que la distribution de 
boissons, lors de manifestations publiques, pourrait engendrer avec les cafés et 
restaurants du quartier. Mme Garbani répond que le bail ne prévoit que des activités 
à but non lucratif, que la capacité d'accueil des locaux est limitée et que le planning 
d'activités est très chargé. Si les lieux se muaient en restaurant ou bar permanent, le 
bail pourrait être résilié. 
 
Au même commissaire qui demande si une légère hausse des loyers, qu'il estime 
pédagogique, peut être envisagée afin de rentabiliser les travaux, Mme Garbani 
signale que toute hausse doit être justifiée du point de vue du Code des obligations, 
sous peine d'être contestée comme abusive. 
 
Un commissaire libéral s'inquiète du fait que les loyers soient restés inchangés à 
43 500 francs par an depuis 1989 et que la situation des habitants a peut-être 
progressé depuis cette époque. Mme Bietenhader Deferne fait remarquer que la 
fortune est prise en compte dans le revenu déterminant les calculs des loyers, selon 
le nouveau règlement. 
 
 
Prise de position des groupes et votes  
 
Les Verts, satisfaits des explications reçues, soutiendront la proposition. 
 
Les socialistes, enthousiastes, saluent l'apparition des baux associatifs et les 
conditions de leur mise en oeuvre par la GIM. Ces contrats permettant, en effet, 
d'établir des loyers personnalisés tout en favorisant la gestion associative. 
 
A gauche toute! annonce son soutien, également enthousiaste. Le groupe se dit ravi 
par l'apparition innovante des baux associatifs. 
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Par contre, l'Union démocratique du centre est d'avis qu'un investissement de 
presque 3 millions de francs est trop important pour de l'habitat associatif et un 
immeuble si délabré, il est donc opposé à la proposition. 
 
Les libéraux reconnaissent que l'investissement est nécessaire vu l'état de 
l'immeuble et voteront la proposition, mais sans enthousiasme. 
 
Le commissaire radical votera favorablement la proposition PR-791, mais seulement 
pour éviter l'écroulement de l'immeuble. Pour le reste, il se dit sceptique à l'égard de 
la politique participative en matière de rénovation. Pour lui, le cas Lissignol 8, qui 
traîne depuis vingt ans, démontre que de telles démarches sont longues et que l'on 
s'expose à de multiples recours. De plus, à son avis, à l'allure où vont les choses, la 
municipalité n'aura jamais un parc immobilier en état. 
 
Enfin, le commissaire démocrate-chrétien annonce que son groupe votera 
favorablement, mais sans enthousiasme. Il est d'avis que la Ville ne devrait pas faire 
du sur-mesure pour une association, mais garder à l'esprit le bien commun, soit 
construire et rénover pour le plus grand nombre. 
 
Avant de passer au vote, le président tient à saluer l'excellence du travail fourni par 
la GIM sur ce dossier. 
 
Soumise à l'approbation de la commission des travaux et des constructions, la 
proposition PR-791 est acceptée à une large majorité (2 AGT, 3 S, 3 Ve, 2 DC, 1 R, 
2 L), seuls les deux commissaires de l'Union démocratique du centre l'ayant refusée. 
 
En conséquence, la commission des travaux et des constructions vous recommande, 
Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers municipaux, d'accepter le 
projet d'arrêté ci-dessous. 
 
 

PROJET D'ARRÊTE 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l'article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984: 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 
 

arrête: 
 
Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 2 997 800 francs 
destiné à la rénovation de l'immeuble situé au 8, rue Lissignol, parcelle N° 5746, 
feuille 43, commune de Genève, section Cité. 
 
Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, 
à concurrence de 2 997 800 francs. 
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Art. 3. – Un montant de 58 781 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à l'article 
premier et attribué au Fonds d'art contemporain de la Ville de Genève institué par la 
délibération du Conseil municipal du 16 décembre 2008. 
 
Art. 4. – La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan de la Ville 
de Genève, dans le patrimoine financier, et amortie au moyen de 30 annuités qui 
figureront au budget de la Ville de Genève de 2013 à 2042. 
 
 
 
 
Annexe: bail à loyer entre la Ville de Genève et l'Association Conseil-Général 

Lissignol 
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